
                                                                                 Remiremont le 11 février 2024 

 

 

 

A madame la préfète des Vosges 

 

Madame la préfète, 

 

A quelques heures d’une importante réunion sur l’organisation des urgences dans les Vosges, 

permettez nous d’apporter ici notre point de vue qu’en tant qu’association d’usagers. 

Voilà maintenant 8 ans, que nous agissons pour le maintien d’un service public hospitalier digne de 

ce nom, en réponse aux besoins de la population de la montagne sud-est du massif. 

Je ne ferai pas ici le descriptif de la catastrophe sanitaire qui se déroule sous nos yeux, vous le 

connaissez aussi bien que nous.  

Je souhaite attirer votre attention sur un point : La fermeture des urgences la nuit à Remiremont 

depuis aujourd’hui 42 jours. 

Il est incompréhensible que le service des urgences du C.H. Remiremont soit fermé la nuit : 

Cet hôpital assure la permanence des soins en orthopédie traumatologie pour quasiment tout le 

département, il dispose de tous les équipements nécessaires de pointe : scanner neuf, IRM neuf, 

blocs opératoires réhabilités. 

Ce sont au moins 100 000 personnes, l’équivalent d’une métropole, qui se trouve à plus d’une heure 

la nuit d’une réponse vitale. 

Nous vous demandons donc de prendre toutes les dispositions pour que les urgentistes restent ou 

reviennent dans le service public. Comme nous le disons avec notre coordination nationale, cela 

passe par répondre aux revendications des soignants pour faire cesser leur fuite, en former en 

nombre, faire participer l’ensemble des médecins à la permanence des soins, pas seulement dans les 

territoires en grande difficulté, sauf à compliquer encore la lutte contre les déserts médicaux, rouvrir 

des lits dans les hôpitaux… 

La crise des urgences n’est pas inéluctable. Elle est la conséquence de choix politiques.  C’est ce qui a 

amené notre Coordination Nationale, avec d’autres associations, à engager un recours au Tribunal 

Administratif en 2023 pour carence fautive de l’État en matière de service public hospitalier devant le 

Tribunal Administratif. 

C’est aussi pour cela, entre autres, que nous organisons une manifestation le samedi 9 mars, 8 ans 

jour pour jour après celle qui a rassemblé 2500 personnes à Remiremont, contre la tentative de 

fermeture de la maternité en 2016 

Veuillez agréer madame la préfète, nos salutations respectueuses 

Le président   Jean Pierrel 



 

 

 

 

 


